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1 ou 2 actions spectaculaires en 2006:

� d'information

� de contrôle

� et éventuellement de répression
le tout étant fortement médiatisé
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coef

mercredi 1er mars 116 Vacances scolaires 

jeudi 2 mars 115 de février
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au pont:

� distribution de dépliants informatifs 

boîtes distributrices mises de 7 à 11 heures

si pas possible:

� Affichettes plastifiées et scotchées  

(dans les 2 cas, mise en place et enlèvement par nous dans la matinée)

Dans tous les cas:

� création d'un "slogan choc" à diffuser partout

� Camionnettes sur le parking en bas du pont  (avec des affiches et le logo retenu)

ou véhicules d'ostréiculteurs (poids des pro)

� Maxi affichette au 1er rond point de Rivedoux

� Affichettes A3 plastifiées à chaque rond point

� dito sur tous les lieux de concentration (estimation à affiner: 10)

Réflexions ayant conduit au lancement de cette opération:

La constatation que les « pillages » de l’estran ,
·  se passent sur peu de jours de l’année (2 jours par mois)
·  ont lieu entre 10 et 13 h.
·  et se déroulent sur des lieux connus et facilement repérables (concentration de voitures) 
permet d©envisager des opérations très ciblées, dès les premières grosses malines 2006 et qui pourraient 
consister à :
�    Distribuer des tracts à tous les véhicules au péage du pont les 2 jours entre 7 et 11h donnant des 
informations et indiquant, entre autres, que des contrôles pesées/tailles seront réalisés.
�� Accueillir (via les associations) les pêcheurs à pied sur les grands centres de rassemblement et expliquer / 
sensibiliser à ce problème
�    Demander à chaque commune de faire intervenir les forces de l’ordre à la remontée avec des verbalisations 
(pour l’exemple) et des confiscations en prévoyant 1 véhicule de la commune (tracteur ou autre) pour aller 
remettre à l’eau les prises confisquées.
�    Faire participer les Media à cette opération.



Exemple de slogan avec affichettes sur des véhicules
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� Accueil et information des pêcheurs sur les lieux de concentration

(avec accompagnement/apprentissage pour ceux qui le désirent?)

� Filtrage à la remontée  

� Confiscation des excédents et ou des non maillés (prévoir 10 balances)

� Quelques verbalisations "pour l'exemple"
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� Conseil Général

� CdC (Mr Gendre, Mme Kazmierczak, Mr Labonde, Mr Barrère)

� Mairie de Rivedoux pour affichage au 1er parking et au 1er rond-point

� Toutes les mairies concernées pour collaboration affichage et présence des forces de l'ordre + envisager

avec elles de reculer les parkings (exemple de Loix)

� Gendarmerie maritime

� Préfecture

� Affaires Maritimes

� Les différents média (à lister)
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� présence sur les lieux de pêche organisée par l'association des pêcheurs à pied avec la participation de 

tous les clubs et associations volontaires

� Création d'équipes identifiables (coupe vent avec autocollant) sur chaque lieu de pillage

� mobilisation des pros de la pêche et de l'ostréiculture (affichettes sur leurs véhicules)

� forces de l'ordre municipales (accompagnées de connaisseurs de la pêche à pied)

� Gendarmerie Maritime  

� Représentants des Affaires Maritimes

�
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Qté envisagée PU TTC MONTANT TTC

� tracts (1/2 21x29,7 n&b) 3 000 0,015 45,00

� affichettes A3 plastifiées 30 2,75 82,50

� affiches A2 pour véhicules 10 2,80 28,00

� autocollants 100 1,00 ? 100,00

255,50

à répartir entre les différentes associations volontaires.


